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PRÉSENTE SA NOUVELLE ÉTUDE

IMPLANTATIONS INTERNATIONALES D'ENTREPRISES

EN FRANCE ET A L'ÉTRANGER

RÉGIME FISCAL

Pour la première fois en France, une telle étude vous documentera, d'une façon pratique, sur tous
les points qui peuvent intéresser les Entreprises qui ont des implantations internationales, en particulier, sur les

points suivants :

— EXONÉRATION d'impôts en France sur les bénéfices réalisés à l'étranger, soit par une filiale, soit par une
succursale

— DÉFINITION de l'établissement stable et cas d'application
— DÉDUCTION des impôts français des retenues à la source pratiquées à l'étranger

— DÉDUCTION des bénéfices français de certaines pertes faites à l'étranger ou de sommes investies à l'étranger

— IMPOSITION des redevances, intérêts, dividendes, bénéfices provenant de l'étranger

— BAREME des impôts français qui sont exigibles en cas de versement à l'étranger de redevances, de dividendes,
de bénéfices ou d'intérêts — Conventions fiscales de double imposition

— RÉGIME FISCAL privilégié du bénéfice consolidé ou mondial

— Étendue des droits et des pouvoirs de l'Administration française en cas de transfert de bénéfices

— Nomenclature des différents pays appelés «Les Paradis fiscaux» - la vérité sur leurs prétendus avantages

— Mesures légales et adrr fiscale internationale - Naissance d'Interfisc
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exemplaires à francs (franco de port) de l'étude de 424 pages sur reliure mobile.
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